Par arrêté n° 257 CM du 22 février 2007.— A l’article 1er de l’arrêté n° 42 CM du 9 janvier 2004 déterminant les emplois pouvant prétendre à une indemnité de sujétions spéciales, il est inséré un deuxième tiret ainsi rédigé :

“Agents assurant l’intérim des secrétaires généraux adjoints du gouvernement.”

L’article 2 de l’arrêté n° 42 CM du 9 janvier 2004 est ainsi rédigé : 

“Le montant de l’indemnité peut varier en fonction des conditions particulières de travail dans les limites fixées ci-après :

-
agent assurant l’intérim du chef du secrétariat du conseil des ministres et du chef du bureau du courrier : groupe 3 à 7 ;

-
agent assurant l’intérim des secrétaires généraux adjoints du gouvernement : groupe 13 à 27.”

